
Avec Jean-Marie Paratte et Magali Barc,
pour un dŽpartement et un canton proches et solidaires

Proches et solidaires

Pour des dŽplacements au cÏur 
de lÕamŽnagement du territoire
Les questions du rŽchauffement climatique

nous renvoient pour une large part ˆ nos
modes de vie et surtout ̂  nos modes de dŽpla-
cements.

Le p™le multimodal de la gare de Poitiers,
financŽ par la CommunautŽ dÕagglomŽration,
est situŽ sur notre canton. Cet Žquipement
permet lÕinterconnexion entre les diffŽrents
modes de transports : voiture, taxis, trains
grandes lignes et TER, autobus urbains, cars
interurbains. Pour les dŽplacements de 
proximitŽ, il prend aussi en compte les cyclistes
et les piŽtons, dans un contexte urbain o• 
beaucoup de dŽplacements avec le centre de
Poitiers sÕeffectuent ˆ pied.

Que fait dans ce contexte le conseil gŽnŽral ?
il a participŽ financi•rement ̂  la construction,
mais il refuse dÕ•tre partenaire du fonctionne-
ment. 

Pourtant les besoins des habitants de la Vienne,
urbains comme ruraux, sont bien rŽels : pour
le travail, la scolaritŽ, les achats ou les loisirsÉ
et quid des transports dŽpartementaux ?

Dans tous les dŽpartements voisins, vous
pouvez remarquer les cars dŽpartementaux ̂
leur apparence immŽdiatement reconnaissable,
comme on reconna”t au premier coup dÕÏil
un bus Vitalis dans la CAP. Dans la Vienne,
rien de cela ! En dehors des transports sco-
laires, il nÕy a aucune possibilitŽ sŽrieuse dÕuti-
liser des transports dŽpartementaux dans des
conditions convenables.

Proches et solidaires

Pour un dŽveloppement 
responsable

La majoritŽ actuelle aurait-elle dŽcouvert 
le dŽveloppement durable ?

Au dŽbat dÕorientations budgŽtaires du 12 novembre 2007,
dŽbat politique sÕil en est, nulle part il nÕŽtait question, dans
les 111 pages du document prŽparŽ par la majoritŽ dŽpartementale, de dŽveloppement durable, sauf dans 
lÕintitulŽ dÕune commission.

Jean-Marie Paratte est intervenu lors de cette sŽance publique, pour regretter un tel oubli. En conclusion, il prenait le pari que le
dŽveloppement durable figurerait dans les documents qui seraient prŽsentŽs au vote du budget !

Arrive donc la sŽance suivante, le 17 dŽcembre, avec le vote du budget primitif.

Et voilˆ que le prŽsident FouchŽ prŽsente le programme dÕactions ÒŽnergie-lutte contre le changement climatiqueÓ, dont personne
nÕavait eu connaissance jusquÕalors. Ce programme dÕactions, Ò6 ans pour ma”triser notre ŽnergieÓ devrait •tre rŽalisŽ entre 2008
et 2013, pour un montant de 24 millions dÕeuros. 

Or, sur la base des crŽdits inscrits en 2008, il faudrait non pas 6 ansÉ mais 150 ans pour sa rŽalisation, cherchez lÕerreur ! Cela
ressemble clairement ˆ du rafistolage dans la prŽcipitationÉ

Et que dire des routes dŽpartementales ? Elles
sont dans un Žtat peu en rapport avec une vŽri-
table politique dÕamŽnagement du territoire,
il suffit pour sÕen convaincre, dans notre canton,
de circuler rue de la Vincenderie ou sur la route
de Bonneuil-Matours.

M •me si certaines vŽritŽs dŽrangent, il est
du devoir des responsables politiques

de les dire. Qui conteste encore la rŽalitŽ du
rŽchauffement climatique et les menaces quÕil
fait peser ? Toutes les hypoth•ses des scientifi-
ques formulŽes depuis des dizaines dÕannŽes
se sont vŽrifiŽes les unes apr•s les autres.

31 conseils gŽnŽraux ont dŽjˆ approuvŽ 
leur Agenda 21, dont la Charente et les Deux-
S•vres mais dans la Vienne, la majoritŽ dŽpar-
tementale semble ˆ peine dŽcouvrir les mots
ÒdŽveloppement durableÓ. Pourtant, le conseil
gŽnŽral ne devrait-il pas commencer par
donner lÕexemple ? Comment les coll•ges pour-
ront-ils faire face aux dŽpenses de chauffage
et dÕŽclairage si lÕon ne met pas en place de
toute urgence un programme dÕŽconomies
dÕŽnergie par lÕisolation des b‰timents ? 
A quand un programme pour lÕensemble des
constructions du conseil gŽnŽral ? 

Il est Žvident que nous ne ferons pas face ˆ
nous seuls aux dŽfis climatiques et de la bio-
diversitŽ. Mais le conseil gŽnŽral doit prendre
en toute responsabilitŽ toute sa part, et agir
en local pour un dŽveloppement responsable.

Nos propositions

ConcrŽtiser une volontŽ politique
en adoptant un agenda 21 dŽparte-
mental qui fixe des prioritŽs et des
moyens pour mettre en Ïuvre des
mesures concr•tes :

1) pour rŽpondre ˆ lÕurgence

¥ Pour les coll•ges, accorder des dotations
budgŽtaires exceptionnelles, et adopter un
plan dÕurgence pour remplacer dans un
dŽlai dÕun an toutes les chaufferies dont
les performances sont insuffisantes.

¥ Pour les agents du conseil gŽnŽral,
proposer un plan de dŽplacements 
dÕŽtablissement (PDE).

2) pour travailler 
ˆ moyen et long terme

¥Accorder la prioritŽ absolue aux travaux
gŽnŽrateurs dÕŽconomies dÕŽnergies pour
les coll•ges et tous les b‰timents du conseil
gŽnŽral, dans le cadre dÕune programma-
tion ar r•tŽe avant fin 2008.

¥ Restructurer le rŽseau des cars dŽparte-
mentaux et amŽliorer lÕinterconnexion
avec tous les autres modes de transport.

Nos propositions

Comme autoritŽ organisatrice des transports
dŽpartementaux, le Conseil gŽnŽral doit :

¥ Etablir sans dŽlai un Žtat des lieux 
des besoins de dŽplacements des habitants,
des collŽgiens, des Žtudiants, et des acteurs
Žconomiques, et approuver un schŽma
directeur volontariste des transports 
dŽpartementaux. Les communautŽs 
dÕagglomŽration, la RŽgion et la SNCF
seront associŽes ˆ cette dŽmarche.

¥ Proposer des lignes de cars avec des
horaires et des frŽquences plus adaptŽs

aux besoins des habitants, notamment
pour les dŽplacements liŽs au travail.

¥Adopter un programme de mise en acces-
sibilitŽ des cars et des arr•ts pour les 
personnes en situation de handicap, en
application de la loi du 11 fŽvrier 2005.

¥Assurer lÕinterconnexion avec les rŽseaux
urbains de Poitiers et Ch‰tellerault, avec
les TER de la RŽgion et avec les grandes
lignes de la SNCF.

¥ Participer activement au fonctionnement
du p™le multimodal de la gare de Poitiers.

¥ Encourager les plans de dŽplacements
dÕŽtablissements (PDE) qui se mettent en
place ̂  lÕinitiative de la CAP, dans les prin-
cipaux Žtablissements de lÕagglomŽration.
Objectif : favoriser lÕutilisation des vŽlos,
des transports en commun et le covoitu-
rage.Proposer dans ce cadre des tarifs inci-
tatifs dans les transports dŽpartementaux.

¥ Participer activement ˆ la plate-forme de
covoiturage pilotŽe par la RŽgion Poitou-
Charentes, avec les conseils gŽnŽraux et les
grandes agglomŽrations.

¥ RŽamŽnager les deux entrŽes de ville rele-
vant de la voirie dŽpartementale, la rue
de la Vincenderie et la route de Bonneuil-
Matours.


